
FORMALITÉS VOL ALLER – DUBAÏ*
Tous les voyageurs de 12 ans et plus doivent obligatoirement présenter à leur embarquement l’un des éléments 

suivants:

• Soit Un certificat justifiant d’une vaccination complète contre la Covid-19 avec un vaccin approuvé par l’OMS 

depuis au moins 14 jours et moins de 270 jours (9 mois). Au-delà, une dose de rappel est nécessaire et doit être 

mentionnée sur le certificat de vaccination.

• Soit Le résultat négatif d’un test PCR effectué dans les 48 heures précédant l’embarquement.

• Soit Un certificat médical attestant que le passager est guéri d’une infection au Covid-19 dans une période d’un 

mois entre la date de guérison et la date d’arrivée.

Tous les certificats et tests doivent inclure un QR Code. Par ailleurs, une version en anglais ou en arabe des résultats 

du test peut être exigée par certaines compagnies. Ce test PCR peut être effectué dans n’importe quel laboratoire 

agréé par les autorités françaises.

FORMALITÉS VOL RETOUR*

*Toutes ces informations sont données à titre indicatif et peuvent évoluer sans préavis. Informations valables pour des vols directs de/vers la 

France. En cas de transit certains pays peuvent demander des formalités supplémentaires.
1 Toutes les informations concernant le schéma vaccinal complet sont disponible sur ce site : 
https://www.levoyaging.fr/article/coronavirus/#Definition_du_schema_vaccinal_complet
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Pour les voyageurs ayant réalisé le schéma vaccinal complet1 :

• Fournir un certificat de vaccination.

Pour les voyageurs de 12 ans et plus, non vaccinés ou n’ayant pas réalisé le schéma vaccinal complet fournir :

• Soit le résultat d’un test PCR négatif de moins de 72h ou antigénique négatif de moins de 48h avant votre départ.

• Soit un certificat de rétablissement (résultat positif à un test PCR ou antigénique réalisé plus de onze jours avant le 

départ.

Ce certificat n'est valable que pour une durée de six mois à compter de la date de réalisation de l'examen ou du test).

Le coût du test PCR est d’environ 60€ par personne et reste à votre charge. Votre Délégué Club Lookéa vous 

accompagnera lors de votre séjour afin de vous permettre de réaliser votre test.

• Vous devez également présenter à l’enregistrement de votre vol à l’aéroport une copie numérique d’un formulaire de 

localisation numérique des passagers (dPLF) rempli avant le voyage sur le site https://app.euplf.eu/#/.

https://www.levoyaging.fr/article/coronavirus/#Definition_du_schema_vaccinal_complet
https://app.euplf.eu/#/

